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Remplissez ce formulaire SEULEMENT si vous avez répondu « NON » aux questions 8 et 16 du formulaire Évaluation financière pour le parrainage de parents et grands-parents (IMM 5768). 
Remarque : Vous devez soumettre les pièces justificatives énumérées à la partie B de la Liste de contrôle des documents (IMM 5771).
 
IMPORTANT : Pour l’admission de 2024, notre évaluation portera sur vos revenus des années d’imposition 2021, 2022 et 2023. Utilisez la page 1 pour compléter les renseignements sur le revenu de 2021 et la page 2 pour les renseignements sur le revenu de 2022 et 2023.
 
REMARQUE : En raison des répercussions de la pandémie de COVID-19, le seuil du revenu pour l'année d’imposition 2021 sera établi au seul du revenu vital minimum seulement, plutôt qu’au seuil de revenu vital minimum, plus 30 %. Voir la question du Centre d’aide pour connaître le revenu dont vous avez besoin et les avantages qui peuvent être inclus dans votre revenu pour parrainer vos parents et grands-parents : https://ircc.canada.ca/francais/centre-aide/reponse.asp?qnum=1445&top=14.
 
1 - REVENU VITAL MINIMUM
Indiquez le revenu minimum requis pour parrainer le nombre de personnes que vous avez incluses à la question 7 du formulaire IMM 5768 selon le Tableau fédéral du revenu pour le parrainage des parents et grands-parents. 
2021
2 - REVENU TOTAL DONT VOUS DISPOSEZ POUR PARRAINER
2021
Remplissez les tableaux des questions 3 et 4 ci-dessous.
Additionnez les montants des cases 3 g) et 4 g) et inscrivez le total pour l'année 2021.
Si ce montant est inférieur au revenu vital minimum indiqué dans la case 1 ci-dessus, vous ne répondez pas aux critères d’admissibilité au parrainage.
 
IMPORTANT : Si vous êtes déclaré(e) non admissible à parrainer, vos frais de demande ne vous seront pas remboursés.
Enregistrez le revenu total gagné provenant de toutes les sources identifiées dans le tableau ci-dessous de a) à g) pour l'année d’imposition 2021.
Utilisez votre avis de cotisation de l’Agence du revenu du Canada (ARC) pour remplir le tableau suivant. Si vous n’avez pas de copie papier de vos avis de cotisation, vous pouvez consulter (et imprimer) vos déclarations d’impôts ainsi que tout autre renseignement fiscal personnel au moyen du service en ligne Mon dossier de l’ARC. Pour vous inscrire ou vous connecter, rendez-vous à l’adresse https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/services-electroniques/services-electroniques-particuliers/dossier-particuliers.html.
3 - SOURCES DE REVENUS – RÉPONDANT
Source de revenu
2021
a) Montant du revenu total qui figure sur les imprimés de votre avis de cotisation ou de votre déclaration de revenus de Mon dossier ARC(ligne 15000);
IMPORTANT : Tous les répondants et cosignataires peuvent inclure les paiements effectués en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi et toutes les prestations fédérales liées à la COVID-19 dans leur calcul de revenu pour 2021. Par conséquent, si vous avez reçu des paiements d’assurance-emploi et/ou des prestations fédérales liées à la COVID-19 en 2021, ces montants versés sont déjà inclus à la ligne 15000 de votre avis de cotisation et aucune mesure n’est requise de votre part pour ajouter ces paiements.
b) Allocations provinciales ou territoriales pour un programme d’enseignement ou de formation (comme des bourses imposables, si elles sont incluses à la ligne 13000 de l’avis de cotisation);
c) Aide sociale d’une province ou territoire;
d) Assistance financière du gouvernement du Canada dans le cadre d’un programme d’aide à la réinstallation;
e) Supplément de revenu mensuel garanti reçu au titre de la Loi sur la sécurité de la vieillesse;
f) Total des prestations [somme des montants de la ligne b) à la ligne e) pour l'année d’imposition 2021];
g) Revenu disponible [ligne a) moins ligne f)].
4 - SOURCES DE REVENUS – COSIGNATAIRE (le cas échéant)
Source de revenu
2021
a) Montant du revenu total qui figure sur les imprimés de votre avis de cotisation ou de votre déclaration de revenus de Mon dossier ARC (ligne 15000);
IMPORTANT : Tous les répondants et cosignataires peuvent inclure les paiements effectués en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi et toutes les prestations fédérales liées à la COVID-19 dans leur calcul de revenu pour 2021. Par conséquent, si vous avez reçu des paiements d’assurance-emploi et/ou des prestations fédérales liées à la COVID-19 en 2021, ces montants versés sont déjà inclus à la ligne 15000 de votre avis de cotisation et aucune mesure n’est requise de votre part pour ajouter ces paiements.
b) Allocations provinciales ou territoriales pour un programme d’enseignement ou de formation (comme des bourses imposables, si elles sont incluses à la ligne 13000 de l’avis de cotisation);
c) Aide sociale d’une province ou territoire;
d) Assistance financière du gouvernement du Canada dans le cadre d’un programme d’aide à la réinstallation;
e) Supplément de revenu mensuel garanti reçu au titre de la Loi sur la sécurité de la vieillesse;
f) Total des prestations [somme des montants de la ligne b) à la ligne e) pour l'année d’imposition 2021];
g) Revenu disponible [ligne a) moins ligne f)].
1 - REVENU VITAL MINIMUM
Indiquez le revenu minimum requis pour parrainer le nombre de personnes que vous avez incluses à la question 7 du formulaire IMM 5768 selon le Tableau fédéral du revenu pour le parrainage des parents et grands-parents.
2022
2023
2 - REVENU TOTAL DONT VOUS DISPOSEZ POUR PARRAINER
2022
Remplissez les tableaux des questions 3 et 4 ci-dessous.
Additionnez les montants des cases 3 h) et 4 h) et inscrivez le total pour les années 2022 et 2023.
Si ce montant est inférieur au revenu vital minimum indiqué dans la case 1 ci-dessus, vous ne répondez pas aux critères d’admissibilité au parrainage.
  
IMPORTANT : Si vous êtes déclaré(e) non admissible à parrainer, vos frais de demande ne vous seront  
pas remboursés.
2023
Enregistrez le revenu total gagné provenant de toutes les sources identifiées dans le tableau ci-dessous de a) à h) pour les années d’imposition 2022 et 2023.   Utilisez vos avis de cotisation de l’Agence du revenu du Canada (ARC) pour remplir le tableau suivant. 
3 - SOURCES DE REVENUS – RÉPONDANT
Source de revenu
2022
2023
a) Montant du revenu total qui figure sur les imprimés de vos avis de cotisation ou de vos déclarations de revenus de Mon dossier ARC (ligne 15000);
b) Montants, autres que les prestations spéciales, reçus au titre de la Loi sur l’assurance-emploi;
c) Allocations provinciales ou territoriales pour un programme d’enseignement ou de formation (comme des bourses imposables, si elles sont incluses à la ligne 13000 de l’avis de cotisation);
d) Aide sociale d’une province ou territoire;
e) Assistance financière du gouvernement du Canada au titre d’un programme d’aide à la réinstallation;
f) Supplément de revenu mensuel garanti reçu au titre de la Loi sur la sécurité de la vieillesse;
g) Total des prestations [somme des montants de la ligne b) à la ligne f)] pour les années d’imposition 2022 et 2023;
h) Revenu disponible [ligne a) moins ligne g)].
4 - SOURCES DE REVENUS – COSIGNATAIRE (le cas échéant)
Source de revenu
2022
2023
a) Montant du revenu total qui figure sur les imprimés de vos avis de cotisation ou de vos déclarations de revenus de Mon dossier ARC (ligne 15000);
b) Montants, autres que les prestations spéciales, reçus au titre de la Loi sur l’assurance-emploi;
c) Allocations provinciales ou territoriales pour un programme d’enseignement ou de formation (comme des bourses imposables, si elles sont incluses à la case 13000 de l’avis de cotisation);
d) Aide sociale d’une province ou territoire;
e) Assistance financière du gouvernement du Canada dans le cadre d’un programme d’aide à la réinstallation;
f) Supplément de revenu mensuel garanti reçu au titre de la Loi sur la sécurité de la vieillesse;
g) Total des prestations [somme des montants de la ligne b) à la ligne f)] pour les années d’imposition 2022 et 2023;
h) Revenu disponible [ligne a) moins ligne g)].
Les renseignements personnels fournis dans ce formulaire sont recueillis par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) en vertu de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés (LIPR). Les renseignements personnels fournis seront utilisés aux fins du traitement d'une demande. Les renseignements personnels fournis peuvent être communiqués à d'autres institutions du gouvernement fédéral aux fins de validation des renseignements et de la recevabilité. Les renseignements personnels fournis peuvent être communiqués à des gouvernements provinciaux/territoriaux ou à des gouvernements étrangers aux fins de validation de la recevabilité et de l'admissibilité.
 
Les renseignements personnels peuvent également être utilisés à d'autres fins, notamment à des fins de recherche, de statistiques, d'évaluation des programmes et des politiques, de vérification interne, de conformité, d'intégrité des programmes, de gestion des risques, d'admissibilité ultérieure aux programmes, d'élaboration de stratégies et de rapports.
 
Le fait de ne pas remplir correctement le formulaire peut retarder le traitement de la demande ou entraîner le rejet de celle-ci. La Loi sur la protection des renseignements personnels accorde aux personnes le droit d'accès, de protection et de correction de leurs renseignements personnels. Si vous n'êtes pas satisfait de la manière dont IRCC traite vos renseignements personnels, vous pouvez exercer votre droit de déposer une plainte auprès du 
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada. Les détails concernant la collecte, l'utilisation, la divulgation et la conservation de vos renseignements personnels sont décrits dans le fichier de renseignements personnels d'IRCC-PPU 013.
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